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Définitions 

Larousse : 

Acte dressé par un officier public ou un magistrat, qui 

constate que des personnes attestent des faits qui, à 

leur connaissance, sont de notoriété publique. 

Droit : 

L'acte de notoriété est un acte établi par un notaire ou, 

dans certains cas strictement précisés, par le greffier 

en chef du tribunal d'instance du lieu d'ouverture de la 

succession, qui contient certaines mentions prescrites 

par la loi et qui établit la preuve de la qualité d'héritiers 

jusqu'à preuve contraire, laquelle peut être rapportée 

par tous moyens. 



Et en généalogie ? 

Droit  (suite) : 

Acte dressé par le juge d'instance qui constate 

la possession d’état et établit, jusqu'à preuve du 

contraire, le lien de filiation. 



En recherchant des ancêtres de mon épouse dans 

des villages proches de Bagnères-de-Bigorre dans 

les Hautes-Pyrénées… 





Voir acte… 



Qu’apprend-on : 

 

-7 témoins H&F dont 6 domiciliés à Germs et 6 dont âge > 42 ans 

- le nom des parents 

- les parents ont d’autres enfants (combien ?) 

- naissance en 1809 (pas de date précise) 

- projet de mariage 

- acte de naissance ni en mairie ni au greffe du tribunal civil 

(pourquoi ?) 

 

Suit la requête en homologation de l’acte de notoriété 

Qu’auriez-vous fait ? 



Mariage 1 mois après le 

certificat de notoriété 

 

Elle a 43 ans, lui 35 ans 

 

Pas de contrat de mariage 



Qu’ai-je appris ensuite ? 

 

- le couple n’a pas d’enfants 

- l’époux meurt 5 ans après en 1857 

- elle décède en 1868, à 59 ans 

Tout ça pour ça ? 



Pourquoi n’y a t’il pas eu de déclaration de naissance ? 

Etait-elle la 1ère enfant ? 

Avais-je fini ? 



En cherchant les enfants des parents d’Angélique, Pierre 

Quessette (son père) a déclaré, en plus de ses propres enfants… 

Maintenant j’ai fini 

- 3 enfants de père inconnu 

- naissance tous les 10 ans environ 

- dont le dernier, 2 ans avant le mariage 

 

- aucune reconnaissance 


